
 

 
DELIBERATION N° 0 DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L'ACQUISITION D'EMPRISES FONCIÈRES SISES SUR LE
TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE PITRETU È BICCHISGIÀ 

 
CHÌ APPROVA L'ACQUISTU DI PRESI FUNDIARII SITUATI NANTU À U

TARRITORIU DI A CUMUNA DI PITRETU È BICCHISGIÀ
_____

REUNION DU 

L'an , le , la Commission Permanente, convoquée le 23 janvier 2024, s'est
réunie  sous la présidence de  Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de
l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  Titre  II,  Livre  IV,  IVème
partie et notamment l’article L. 1311-13 et suivants,

VU le Code  général de la  propriété des  personnes  publiques, et notamment
les articles L. 1111-4, L. 2141-1 et L. 3112-3,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant  le  renouvellement  de  la  délégation  de  l’Assemblée  à  sa
Commission Permanente,

VU la délibération n° 21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre
2021 adoptant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse, 

VU la délibération n° 23/023 AC de l’Assemblée de Corse du 29 mars 2023
portant approbation du Budget  Primitif  de la Collectivité de Corse pour
l’exercice 2023, 

VU la délibération n° 22/001 CP de la Commission Permanente du 26 janvier
2022 portant adoption du cadre général d’organisation et de déroulement
des réunions de la Commission Permanente, modifiée,

VU la délibération n° 23/020 CP de la Commission Permanente du 29 mars
2023  approuvant  la  délégation  générale  habilitant  Mme  Lauda
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GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Conseillère  exécutive  et  M.  Dominique
LIVRELLI, Conseiller exécutif  aux fins de signature d’actes passés en la
forme administrative,

VU l’achèvement  des  travaux  de  sécurité  réalisés  par  la  Direction  de
l’Exploitation des Routes du Pumonte sur la RD 757 au lieu-dit « Calo »
sur le territoire de la commune de Pitretu è Bicchisgià,

VU le  plan  de morcellement  et  les  documents  d’arpentage correspondants
dressés par le cabinet de géomètres-experts mandaté par la Collectivité
de Corse,

VU le  rapport  d’expertise  dressé  le  7  septembre  2023  par  l’expert  foncier
mandaté par la Collectivité de Corse,

VU les offres acceptées par les propriétaires, 

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRÈS avis de la Commission du Développement Économique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement, 

APRÈS avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE l’acquisition : 

 des parcelles cadastrées Section A n° 1427 d’une contenance de 8 m² (issue de
la division de la parcelle A n° 779) et Section A n° 1425 d’une contenance de
73 m² (issue de la division de la parcelle A n° 782), pour un montant de 3 240 €,

 d’une partie des parcelles cadastrées Section A n° 263, soit  28 m², pour un
montant de 1 120 € et Section A n° 264, soit 29 m², pour un montant de 1 160 €.

Soit un montant total d’acquisition foncières de 5 520 €.

ARTICLE 2 :

AUTORISE le  Président du Conseil exécutif de Corse à signer les actes
d’acquisition en la forme notariée si la forme administrative était impossible.

ARTICLE   3 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à engager les frais
correspondants  sur  la  ligne d’affectation  2022 1121  - voirie  ex. départementale  -
Petites acquisitions foncières, imputation budgétaire 908 2315 90843 1121 ROU  -
Autorisation de programme 2022 1121 AP.

ARTICLE 4 :
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La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.
  

za

Aiacciu, le 

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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